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I PREUVES DE L’ENVOI DU RNT 

Conformément à l’article L.181-28-2 du Code de l’environnement, le résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement a été envoyé aux communes limitrophes. « Sans préjudice des dispositions de 
l'article L.181-5, le porteur d'un projet concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent adresse aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un 
mois au moins avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L.122-3 ». 
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II AVIS OFFICIELS DES GESTIONNAIRES AERONAUTIQUES ET METEO FRANCE 

II.1 AVIS DU MINISTERE DES ARMEES 

 

 

II.2 AVIS DE L’AVIATION CIVILE 
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II.3 AVIS DE METEO FRANCE 
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I RAPPEL 

Toute l’étude d’impact et les différentes phases qui ont conduit à la conception du projet éolien vers 
celui de moindre impact environnemental ont été menées conformément aux lignes directrices 
nationales sur la séquence Eviter, Réduire et Compenser les Impacts et au guide de l’étude d’impact sur 
l’environnement des parcs éoliens (MTES, 2020). 

Cette synthèse est établie conformément à l’article R.181-13 du Code de l’environnement qui indique 
que le « pétitionnaire peut inclure dans le dossier de demande une synthèse des mesures envisagées, 
sous forme de propositions de prescriptions de nature à assurer le respect des dispositions des articles 
L.181-3, L.181-4 et R.181-43 ». 

 

Catégories de mesures selon le Guide d’aide à la définition des mesures ERC  

Numérotation  Type 

Mesure d’évitement 

E1 Mesure d’évitement « amont » 

E2 Mesure d’évitement géographique 

E2.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

E2.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

E3 Mesure d’évitement technique 

E3.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

E3.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

E4 Mesure d’évitement temporel 

E4.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

E4.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

Mesure de réduction 

R1 Mesure de réduction géographique 

R1.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

R1.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

R2 Mesure de réduction technique 

R2.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

R2.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

R3 Mesure de réduction temporelle 

R3.1 Mesure spécifique à la phase travaux 

R3.2 Mesure spécifique à la phase exploitation 

Mesure de compensation  

C1/A1 
Mesure de 

création/renaturation 

Action visant à créer un habitat sur un site où il n’existait pas 
initialement. Interventions faisant appel à des travaux (terrassement, 

travaux hydrauliques, génie écologique, etc.) 

C2/A2 
Mesure de 

restauration/réhabilitation 

Action sur un milieu dégradé par l’homme ou par une évolution 
naturelle (ex : fermeture d’un milieu par développement des espèces 

ligneuses suite à un abandon de gestion), visant à faire évoluer le milieu 
vers un état plus favorable à son bon fonctionnement ou à la 

biodiversité faisant appel à des travaux (terrassement, travaux 
hydrauliques, génie écologique, etc.) 

A3 
Mesure 

d’accompagnement 
touristique, pédagogique 

Action qui vise à accompagner le projet en termes touristique, 
pédagogique. 

C2.1 Action concernant tous les types de milieux 

C2.2 
Action spécifique aux cours d’eau, annexes hydrauliques, étendues d’eau 
stagnantes, zones humides et littoraux soumis au balancement des 
marées 

C3 
Mesure d’évolution des 

pratiques de gestion 
Action qui permet d’assurer une gestion optimale d’un milieu, des 
espèces et de leurs habitats 

C3.1 Abandon ou changement total des modalités de gestion antérieures 

C3.2 Simple évolution des modalités de gestion antérieures 

 



PROJET DE PARC ÉOLIEN DE LE PLOYRON (60) Synthèse des mesures ERC 

 

22-19-EOLE-60 / 10 février 2025 
Page 6 sur 9 

 

 

 

 

 



PROJET DE PARC ÉOLIEN DE LE PLOYRON (60) Synthèse des mesures ERC 

 

22-19-EOLE-60 / 10 février 2025 
Page 7 sur 9 

 

 

II SYNTHESE DES PROPOSITIONS DE MESURES ERC 

La séquence ER(As)C déclinée sur ce projet pour qu’il soit de moindre impact environnemental est la suivante. 

MESURES MISES EN ŒUVRE POUR LE PROJET DE LE PLOYRON 
ENJEUX VISÉS PAR LA MESURE 

PRIX UNITAIRE MONTANT TOTAL HT MILIEU 
PHYSIQUE 

MILIEU 
NATUREL 

MILIEU 
HUMAIN 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

EV
IT

ER
 

 1  : Choix de la ZIP X X X X 
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Non estimable 

 2  : Choix dans la conception du projet: limiter les emprises au stricte nécessaire X X  X 
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Non estimable 

.3 : Travaux préliminaires X X X X 
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Non estimable 

 2  = E0 naturaliste: Redéfinition des caractéristiques du projet  X X X 
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Non estimable 

 4  Prendre en compte les réseaux et servitudes   X  
Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Pas de surcoût 

 5   Limiter les nuisances sonores   X  
Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Pas de surcoût 

 6  Choix d’une implantation limitant les effets sur le paysage   X  
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Sans surcoût 

R
ED

U
IR

E 

 1  Aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel X X X  
Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Pas de surcoût 

 2  Réduire les effets sur la qualité de l’air: Préserver la qualité de l’air/Réduire les risques naturels X X X  
Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Pas de surcoût 

 3   Choix dans la conception du parc : Limiter les impacts du parc / Garantir la transparence 

hydraulique du parc 
X X X  

Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Pas de surcoût 

 4  Respect des normes et de la réglementation en vigueur  X X X  
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Pas de surcoût 

 5  : Réduire les risques et effets sur la qualité de l’air : Limiter les risques incendie et les effets sur 

la qualité de l’air  
X X X  

Coût intégré dans la conception 
du projet 

Non estimable 

 6   Mesures de prévention contre les risques de pollutions accidentelles : mise en place d’un 

cahier des charges environnemental 
X X X  

Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Non estimable 

 7   Proposition de mesures pour le raccordement externe  X X X  
Coût intégré dans le coût du  

projet 

Coût à la charge 
d’ENEDIS, intégré dans 

la quote-part versée 
par l’opérateur  

 8  Restrictions en cas de météo menaçante X X X  
Coût intégré dans le cahier des 
charges de l’entreprise travaux 

Pas de surcoût 
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MESURES MISES EN ŒUVRE POUR LE PROJET DE LE PLOYRON 
ENJEUX VISÉS PAR LA MESURE 

PRIX UNITAIRE MONTANT TOTAL HT MILIEU 
PHYSIQUE 

MILIEU 
NATUREL 

MILIEU 
HUMAIN 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

R
ED

U
IR

E 

 9  = R1 naturaliste : Prévention des risques de pollution pendant le chantier  X   
Coût intégré dans la conception 

du projet 

Pas de surcoût 
Non estimable (kit 

antipollution) 

 10  = R2  naturaliste: Prévention des risques de pollution lors des opérations de maintenance et 

d’entretien 
 X   

Coût intégré dans la conception 
du projet 

Pas de surcoût 
Non estimable (kit 

antipollution) 

 11  = R3 naturaliste: Restriction de la période de travaux (journalière et sur l’année)  X   
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Pas de surcoût 

 12  = R4 naturaliste: Dispositif de limitation des nuisances envers la faune pendant le chantier  X   
Coût intégré dans la conception 

du projet 
Pas de surcoût 

 13  = R5 naturaliste: Mise en place d’un accompagnement écologique du chantier  X   Coût estimé 
3 300 € HT à17 500 € 

HT 

 14  = R6 naturaliste:  Dispositif permettant d’éloigner les espèces à enjeux et/ou limitant leur 

installation  
 X   A définir A définir 

 15  R7 naturaliste: Dispositif de limitation des nuisances envers la faune   X   
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

 16  R8 naturaliste: Dispositif anti-pénétration dans les emprises   X   
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

 17  :R9 naturaliste: Adaptation des horaires d’exploitation : bridage Chiroptères  X   A définir A définir 

 18   R10 naturaliste : Dispositif de limitation de l’attractivité des milieux aux abords des éoliennes 

: 
Transplantation de portions de haies arbustives basses à distance des éoliennes 

 X   80 €/ arbuste A définir 

 19   R11 naturaliste:  Dispositif de limitation de l’attractivité des milieux aux abords des éoliennes 

: 
Gestion des milieux attractifs pour la faune volante aux abords des éoliennes  

 X   A définir A définir 

 20   R12 naturaliste : Dispositif augmentant l’attractivité des milieux à distance des éoliennes   X   Coût estimé 
1 100 € €HT 

+1 000€/ha/an 
d’indemnisation 

 21  : préserver la sécurité des personnes   X  Coût estimé 1 500 € HT 

22  Préserver les voies de circulation   X  
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

23  préserver le cadre de vie (bridage acoustique, nuisance visuelle)   X  Coût estimé 7 000 € HT /éolienne 

24  gestion des déchets   X  
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

25  limiter l’accès au parc en cas de météo menaçante   X  
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

26  mesures de réduction paysagères: La limitation des emprises, raccord au terrain naturel, 

remise en état après chantier 
X X X X 

Coût intégré dans le coût du  
projet 

Pas de surcoût 
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MESURES MISES EN ŒUVRE POUR LE PROJET DE LE PLOYRON 
ENJEUX VISÉS PAR LA MESURE 

PRIX UNITAIRE MONTANT TOTAL HT MILIEU 
PHYSIQUE 

MILIEU 
NATUREL 

MILIEU 
HUMAIN 

PAYSAGE ET 
PATRIMOINE 

A
C

C
O

M
P

A
G

N
ER

 

 1  Choix d’entreprises locales et éoliennes au bilan carbone optimisé  X  X  
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

 2   A1 naturaliste : Protection des nichées de busards  X   
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

 3  A1 naturaliste : Contribution financière au déploiement d’actions prévues dans le cadre du 

PRAC 
 X   A définir A définir 

 4  Accompagner la commune dans des projets liés à la transition énergétique et au cadre de vie 

des habitants. 
 X  X Coût estimé 30 000 € HT 

5  Habillage des postes de livraison    X 
Coût intégré dans le coût du  

projet 
Pas de surcoût 

6  Enfouissement des réseaux   X X Coût estimé 
84 000€ HT pour 

l’enfouissement de 
700ml de réseau 

7  Accompagnement des jardins des riverains à Godenvillers   X X Coût estimé 12 000€ HT 

SU
IV

R
E 

 1  Suivis de chantier X X X X 1 000 € HT/passage + rapport 11 000 € HT 

 2  = S1 : Suivis d’activité chiroptérologique au sol  X   Coût estimé 7 800 € HT 

 3  : S2: Suivi de la population d’oiseaux  X   Coût estimé 39 000 € HT pour 3 ans 

4  : S2: Suivi de la population d’oiseaux  X   Coût estimé 

Suivi de mortalité: 
29 010 € HT 

Activité en nacelle: 
10 150 € HT 

Expertise écologique préalable au démantèlement   X   Coût estimé 8 900 € HT 

AUCUNE COMPENSATION NÉCESSAIRE : PROJET EOLIEN NEUTRE EN TERMES ENVIRONNEMENTAUX “ZÉRO PERTE” 

      Montant total HT 
A minima  

160 760 € HT 

      TVA 20% 32 152 € 

      Montant total TTC 192 912 € TTC 

 

 

 

 

 

 

 

 


